
 

Rapport du conseil de participation du 22/10/2013 

 
Présents : Mme Romacho, Mme Bonjean, Mme Noll, Mme Sartiliot, Mme Garcia, Mr 
Génicot, Mme Malherbe, Mme Virginie, Mme Florence, Mme Meunier, Mme 
Véronique, Mme Stéphanie 
 
Absents : Mr Libert, Mme Carpentier, Mme Legaye, Mme Henico, Mme Urlich 
 

1. Organisation des classes maternelles 
 
 Répartition des classes 

retour de Séverine, donc Caro a 18 périodes ! 
Séverine : accueil 
Fabienne : petits de 1ère 
Marie-Chantal : volante 
Caro : en aide dans les classes 
Mary : ½ temps psychomotricité 
Remarque : Quand la nouvelle classe ouvrira, c’est Caro qui la prendra et 
Mary reprendra les heures d’aide de Caro. 
Céline : elle remplace Caro et partira au retour de Caro. 
 
 Déménagement du local sieste 

 
2. Organisation de l’aide en 1ère et 2ème années 

Horaire de Stéphanie 
 

3. Nos objectifs pour le projet d’établissement 

a) Au niveau disciplinaire : améliorer les stratégies de lecture 

b) Au niveau pédagogique : améliorer la prise en compte et le suivi de 

chaque enfant 

c) Au niveau interne : améliorer la cohésion de l’équipe 

d) Au niveau externe : améliorer les contacts avec les parents 

 

Le 30 mai, Mme Hénuseyt viendra nous parler des différents troubles 

d’apprentissages. 

 

4. Remplacement des enseignants qui partent en formation 

    Solution pour partir en formation à 2 

 APPA : un enseignant qui vient prendre en charge une des 2 classes, 

et qui vient faire une activité particulière. 

Les enfants de la seconde classe seront partagés dans les autres 

classes. 

 L’association de parents propose de venir prendre une classe en 

charge. 

 



5. L’académie 

Les enfants n’ont plus de cours de musique car la Communauté Française 

refuse de payer 2 personnes pour une même période. 

Mme Véronique cherche une personne qui accepterait de venir 1 fois par 

semaine sur un temps de midi pour faire chanter les enfants. 

Remarque : il y a une annonce sur le site internet de l’école. 

 

L’académie a accepté de nous rendre les périodes, si elles sont données en 

dehors des heures scolaires. 

La collaboration avec l’académie, n’est pas toujours facile, si nous ne trouvons  

une organisation plus simple, nous ne pourrons continuer  ce système l’année 

prochaine. 

Entre les vacances de Toussaint et les vacances de Noël, les élèves de 5ème 

et 6ème années peuvent participer au cours de musique après l’école afin de 

former une chorale pour la célébration de Noël. 

 

6. Infrastructure 

- Le nouveau préau est installé ! 

- Les enfants souhaitent qu’on trace des marelles dans la cour. 

- Prochain projet : aménager la partie au fond de la cour. 

 

7. Conseil des enfants 

Les enfants réclament des règles ! 

Ils souhaitent que les emplacements des rangs soient à nouveau notés sur le 

sol de la cour. 

Les grands ennuient les petits, mais les petits ennuient encore plus les 

grands ! 

 

8. Divers 

 Une garderie le mercredi après-midi 

Les membres de Récré à Spa ont demandé aux écoles d’arrêter les garderies 

du mercredi après-midi. Ils sont donc obligés d’accepter tous les enfants. 

 

 Conférence pédagogique 

Les parents ont été prévenus trop tard. Mais la conférence était liée aux 

évaluations externes. Sans les dates des évaluations, l’école n’aurait pas su 

fixer la conférence plus tôt. 

 

 Les sanctions 

Il ne faut pas oublier qu’en plus de la sanction nous devons aider l’enfant ! 

Amandine et Arlette font déjà un travail énorme ! 

 

 


